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Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 
27 novembre 2008 concernant l’application du principe de reconnaissance 
mutuelle aux jugements et aux décisions de probation aux fins de la 
surveillance des mesures de probation et des peines de substitution 

- Notification par la Grèce 
  

 

Madame la Directrice générale, 

 

Veuillez trouver en annexe les notifications effectuées par la Grèce au titre de la 

décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant l'application du principe 

de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de probation aux fins de la surveillance 

des mesures de probation et des peines de substitution ("mesures de probation"). 

 

 

(formule de politesse) 
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ANNEXE 

 

 

Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1: 

 

Lorsque la Grèce est l'État d'émission, l'autorité compétente est la juridiction qui a rendu la 

décision. 

 

Lorsque la Grèce est l'État d'exécution, l'autorité compétente est le procureur général près le 

tribunal de première instance du lieu où la personne a sa résidence habituelle. 

 

 

Notification au titre de l'article 4, paragraphe 2: 

 

Pas de mesures supplémentaires ("néant"). 

 

 

Notification au titre de l'article 25: 

 

Une copie de notre législation de mise en œuvre, entrée en vigueur le 15 novembre 2014, figure en 

annexe1. 

 

                                                 
1 Note du Secrétariat général: texte non reproduit. 
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